
Le mot du Maire 
 
 

 

Nous voici proche du terme du mandat et le 15 mars prochain vous serez appelés à 

désigner le nouveau conseil municipal, qui devra gérer notre commune pour les six 

prochaines années. 

 

Depuis la modification du code électoral c’est à l’occasion des élections municipales que 

les représentants à la communauté de communes sont désignés. Pour les communes de 

moins de 1000 habitants, comme la nôtre, c’est le maire et le premier adjoint qui seront 

nommés. 

 

 

La proximité des élections m'interdit d'utiliser ce bulletin pour dresser comme chaque fois 

le bilan de l'année écoulée et les projets qui sont engagés pour 2020. 

 

Je remercie tous ceux qui contribuent à rendre notre commune plus agréable à vivre  et plus 

particulièrement les bénévoles des associations communales. 
 

 

 

 

Le Conseil municipal et le personnel de la 
commune se joignent à moi pour vous souhaiter 

une bonne et heureuse année 2020. 
 

Que cette nouvelle année soit une source de 
bonheur, de santé et de prospérité pour toute 

votre famille et vos amis. 
 
 
 

Gérard LIOT 


